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Aine, ôeddie salua Sâo Hadieur 1ùMaire
då Qubec, Ste. rsule St. Louis, DuI
Frt 1aude iour se Iendre à 1Eghite.

iartait dle PEgli.ä ele suivit les rues

suivantes :v-LaFabique, SX fean, Grande
rue St. Jeaf, nSt Claire, d'Aillon
Ste. Geneviève, Côte iam

aàlier; Là CouronIe Desfossés, St. Pauli
St. Pierre, Sous-le-Fort, Escalier, La Mon-
tagne, la rue du Fort, Ste. Aime, où elle
salua la Société' St. George, et la Société
St André, à l'HÔtel St. Ceorge, la rue St.
Louis où elle salua le Présidentde la Société
des Friendly sons of St. Patrickde là la

procession s'est ré nie devant la maison de
l'Honorable Président, où la Société s'est
dispersée.

On nous a communiqué l'extrait suivant
d'une lettre de Paris, en date du 9 du cou-
rant :r--" Je ne vous parlerai pas des difli-
cultés extrmes que j'ai à aurnonter dans
l'exécution de vos ordres. Les transac-
tiens commerciales ont de la peine à repren-
dre d'une mnière francIe : les ateliers
contingent a rester fermés en grande par-
tiei les ouvriers sont saris onvrage, les uns
par ce qu'il n'y ens a pas, les autres par ce
qu'ils ne veulent travailler qiuà un salaire
qui empêche le nuiifacturier d'entre-
prendre quelque commaide que ce soit.
Comment tout cela fiinira-t'il ? Dieu seul
le énit

La Guzette-Officielle nous apprend -qùe
Sa Majesté a donné son assentiment royal
aux actes suivants passés à la dernière
session-: - - -. .

Il Acte pour incorporer la comîpagnie du
Rail-road et du Iavre île Woodstock et du
Lac Erié." r

Acte pour incorporer la compagie du
rail-road dé Bytown et-le Britannia."

"Acte pour incorporer la compagnie du
rail-road de Carillon et de Grennevill."

"Acte pour incorporer la compagnie du
rail-rbad du Lac St. Louis aux lignes pro-
vinciales."

U Acte poùr încorpolrer la càinpagnie de
la joonctihi dii rail-road de Montréal ët de la
ligne provinciale."

"Acte pour incorporer la compagnie dii
rail-roadd Canada,duNoiveau-Brunswvick
et de la Nouvelle-Ecosse.?

Lord Clifford, a mis à la disposition du R.
P. Rootba, général des Jésuites, 'u de ses
chataux dans le Devonshire ou le Sommes-
atsliire.

.4foyen de se débarasser des Chardons.-
Jettes du sel sur les chardons, les animaux
les mangeront et les fouleront sous leurs
pieds jisqu'à lés faire mourir. Si quelques
cÌardons repoussent l'année 'uivant.

rëornemancezje même procédé et ils ie
reqiarattront plùs.-Z(Qnuéocc Graze.e

Résolutions

/1doptées i P1/ssenblée dé %Montréal au,
suje&de lae aia lirc. ,

Rsolu,1 -- Que dans Popiunon de cette
assemblée, toute protection.pour les cérù-
ales et la farine du Canada, devant être
bientôt retirêe sur les narchesbritanniques,
il est devenu d'une absolue nécessité pour
la prospérité future du pays; de s'efforcer
d'obtenir sans délai des autorités impériales
l'abrogation, quant à ce qui concerne cette
colonie, des restrictions des lois anglaises
sur la navigation, et la suppression de tout
obstacle à lalibre navigation du Saint Lau-
rent aux vaisseaux étrangers. - a

Résolu 2- Que la restiiction sous la-
quelle a été tenu le colon jusqu'à ce jour,
de n'employer qlue des vaisseaux anglais
ou île la colonie pour le transport de ses
produits d'un port canadien à un autre, ou
du Canada à quelque endroit que ce soit de
'empire britannique a, sous les circonstan-
ces particulières de cette province, grande-
ment augmenté les frais du fret et parlà à
imposé une taxe onéreuse au producteur, et
quoiqu'il n'y ait pas objecté, tant que cette
taxe était censée être léquivalent d'avanta-
ges dont il a joui de préférence à ltranger,
sur les marchés ànglais, néanmoins, aujour-
d'hui que ces avantages ont été essentielle-
ment réduits et sont; sur le point d'expirer, la
continuation de cette restriction serait re-
gardée comme une rigueur intolérable.

Résolu 3-Que l'abrogation permanente
des lois de navigation avancerait- àralide-'
ment le bien-t're du Canadaet co'ntribîuerait
au développement de -ses' ressources, -'est
une question qui est clairementj démontréée
par la nouvellebratiche de cornnerce qui
est simultantérnent résultée de leur suspen-
sion temporaire l'aimée dernière- mais qui
a cessé entièrement avec le. rétablissement
par le fait qu'un grand.nonbre de vaisseaux
êtrangersont arrivés pendant .cette' courte
p6i-iode de suspension,'chnirgês d'ênmigrés
etrangers qui ont profité du Saint Laurent
conime de la route la plus c6nvenable pour
leur destination i par quoi les prix de fret
sur l'océan ont été .réduits, le revenu des
Travaux Publics a été augienité, et toutes
les Choses de la Société en ont tiré des
avantages.
Rêsolt. 4-Qu'il y a le plus grand sujet de
craindre que, si les lois anglaises sur la na-
vigation demeurent en force, après que la
protection des céréales et de la fa-ine du
Canada aura été retirée en Angleierre, la
masse dés produits des Etats «de l'ouest et
du. Canada-ouest ne soit envovée aux
ports des Etats-Unis, pour de là tire trans-
portén dans les navires, malgré les nvantir-
ges supèrieurs, sois le rapport de l'éconîo-
mie, du transport que 'possèdent les com-

,mînications intérieurs du Canada, mais qui
sont pleinement contrebalancés à cause du
plus býs prix dans le fret sur l'o 1cé .a n 7aux
Etats-Unis, provenant en partie de la con-
currence qui existe là entre les navires an.-
glais et étrangers et que les lois de naviga-
tion deviendrontpar là inellicaces quant à
leur priicipal.objet, celui de la protection
de la marine anglaise, tandisqu'elles exer-
ceront une influence très funeste à 'cette
portion de nos revenùs provenant des Trà-

v6lx Pulbliéà, et aux intérêts de tout indi
vidu lié au commerce intérieur et extérieur
dlu pays......

Résoln 5--Que pouir les considérations
précédentes et autres raiyons, cette assem-
blée salue nvec la pluîsvme satisfaction, la
perspective r de la révocation inmêdiate,
quant à cette colonie,' des lois anglaises sur
la navigation, et qu'elle approuve spéciale-
ment cette partie de la mesure introduite
par le Très-Hdnorable M. Labonclire dans
la chambre des cominiunes, qui confère àla
législature de cette province le pouvoir de
régler, comme elle le jugera le plus avan-
tageux au pays, la navigation et le commerce
intérieui, bienfait que cette assemblée re-
connaît avec gratitude comme une nouvelle
manifestation du désir de gouverner ce pays
suivant les voeux bien entendus et les inté.
rêts du peuple.
- Résolu 6-Qu'une humble pétition à Sa

Majesté la Reine et aux deux branchies du
parlement impérial, basée sur les résolu-
tions précédentes soitprêparée et prten.
tée, pour être transmise à Son Excellence
.e gouverneur-gédéral, par l'entremise du
secréiaire' provincial priant le gouverne-
ment exécutif de cette province de vouloir
bien exercer son influence constitutionnelle
ci faveur des conclusions de la pétition.

. Résolu 7-.Que le président et les secré-
taires de l'assemblée, ainsi que les moteurs
desanotions etles messieurs qui les ont se-
condées, forment un comité pour omettre à
effet. les résolutions précedentes.

M. lBourret ayant été prié de laisser le
fauteuil et M. Young prié de le premLire,
les remecfments de l'assemblée turent vo-
tés à M.' le-président et aux secrétaires.

Nominations -Il est maintenant cer-
tanu que M. De Salaberry est niomomé
Député-Adjudant-Général îles miices pour
le Bas-Canada, et que M. Cîhs. J. Coursol
doit le remplacer comme Coronaire.

- Jen-Olivier Arcand, er., arpenieur
d'Yamaska -et ancien membre de la ci-
devant chambre d'assemblée, vient d'eère
nommé par l'exécutif, Surintendant des
nouveaux établissenients des TownElipsde r
lEst. Ces nominations rencontreront as-
surément l'approbation générale.

(.hIïnerre.)

SNOMINATIONS.
3UinEAXU DU SECRÉTAIRE,

Monîtréal, 21 jin, lm.
Il a plu à Sois Excellence îîonmer les

Messieurs suivants pour étre Juges de laix
dais et pour le District de Québec, sa-
voir

Jean Bte. Martin dit Beauelie, de SI.
Joseph de la Pointe Lévi.

Robert Buchuîmaia, de -St. Josephlde
la Pointe Lévi. - â

Sinion Octeau, .le St. Joseph de la
Pointe Levi,

Jos. Elle Tlibaudeau, du Cap Santé,
et Roger Lelièvre, jr., du Cap Santé,
Eers..

BuREsAu DES TEnnEs DEL COnnOMNte
.4onzréal, 23 juin 184

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-
Général faireë les nomirnations suvantes,
savoir r


